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La- à 11 h 25. 

POINTS 45 A 66 ET 155 DE L'ORDRE DU JOUR (a) 

EXAMEN DE TOUS LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR RELATIFS AU DESARMEMENT ET DECISIONS A 
LEUR SU.'a.T 

Le PRESIDENT (interprétation de :* anglais) I Je voudrais vous prier de 

m'excuser du retard apporté à l'ouverture de cette séance, retard dû au fait que 

plusieurs délégations ont souhaité disposer d'un peu plus de temps pour poursuivre 

et mener à bien leurs consultations. 

La Commission va maintenant se prononcer sur les projets de résolution du 

groupe 7, à savoir les projets A/C.1/45/L.l, L.18 et L.28. Nous prendrons ensuite 

une décision en ce qui concerne le projet de résolution A/C.1/45/L.51 qui 

appartient au groupe 8. Après avoir achevé l‘examen de ces projets de résolution, 

la Commission se prononcera sur l'un des projets de résolution du groupe 9, à 

savoir le projet de résolution A/C.1/45/L.lJ/Rev.l. 
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A la suite des consultations, et à la demande de plusieurs dél6gations. 

l'examen du projet de résolution A/C.1/45/L.56/Rev.l dans le groupe 6, dss projets 

de résolution AIC.1/45/L.39 A et 8 et A/C.1/45/L.45 dans le groupe 7 et les 

décisions à leur sujet ont Bté remis a plus tard. De la même façon, l'examen du 

projet de résolution A/C.1/45/L.24/Rev.l dans le groupe 9 et ia décision à son 

sujet ont été remis à plus tard. 

Avant de prendre une d6cision sur ces projets de résolution, je demande au 

Secrkaire de la Commission de donner quelques informations. 

& KIIEBBea, Secrétaire de la Commission (interprétation de l'anglais) a 

Le pays suivants sont auteurs des projets de résolution suivants: AIC.1/45/L.l7, 

Chili1 A/C.1/45/L.24/Rev.lI Costa Ricet AK..l/45/L.31, Togo et Cap-Vert:; 

~X.1/45/L.51, Equateur, Nouvelle Zélande, Surinme, République centrafricaine, 

Barbade, Togo et Nigeria; et A/C.l/45/L.56/Rev.lr Samoa. 

Le p-m (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la 

parole asx délégation5 qui souhaitent présenter des projet5 de résolution. 

M. (Mexique) (interprétation de l'espagnol) t Une question 

prioritaire en matière de désarmement, l'interdiction complète des essais d’armes 

nucléaires a été chaque année inscrite en bonne place à l'ordre du jour de 

l’Assemblée g8ndrale depuis plus de 30 ans. Le Trait6 de Moscou de 1963 - grâce 

auquel les essais dans l'atmosphère, dans l'espace et sous l'eau ont dt6 

interdit5 - constitue un jalon important dans l'historique de cette question. La 

signature de cet instrument, en plaine guerre froide, a été le résultat des efforts 

tenace5 des dirigeant5 des Etats-Unis, du Royaumo-Uni et de l'Union sovi&ique; et 

a répondu, en grande partie, à la pression de l*opinion publique mondiale, inquiète 

des dangers qu'entraînaient les explosions pour la santé de tous, surtout les 

essais qui se ddroulaient dans l'atmosphère et qui produisaient des champignons 

d&ereux. Pour cette raison, les grandes puissances nucldaires ont d6 procdder & 
des essais souterrains. Et, depuis lors, les essais ont continu8 - il y  en a eu 

quelque 1 200 depuis 1963 - daas le but d'améliorer qualitativement les arsenaux 

nucl8aires. 

Sous la terre, les essais d'armes nucléaire5 sont pa55~5 inaperçu5 et 

l'opinion publique les a presque oublié5 malgré le8 effort5 multilatdraux pour les 

interdire. En effet, an&8 après annde, 1'Assembl~e générale s'est pronoacde sur 

cette question et pendant près de trois décennies la Conférence du ddsarmement l'a 
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examinée. Mais les cinq pays dotés d'armes nucléaires continuent leur essais et 

l'impatience des autres pays augmente. C'est pourquoi l'Indonésie, le Pérou, 

Sri Laaka, le Veaeauela, la Yougoslavie et le Mexique , et plus d'un tiers des Etats 

parties au Trait6 ont damaadé la convocation d'une conférence chargée d'examiner un 

amendement qui transformerait le Traité en un trait8 portant interdiction complète 

des essais nucléaires. Conformément à la résolution 441106, du 15 décembre 1969, 

s'est tenue cette aaaée la réunion pour l'organisation de la Conférence 

a*ameademsat, conférence qui se tiendra à New York du 7 au 18 janvier 1091. 

Deas ce contexte, j'ai l'honneur de présenter le :Projet de résolution ccateau 

aan8 le document A/C.1/45/L.31, et qui a pour auteurs les 49 pays suivants: 

Afghanistan, Bahamas, Bangladesh, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Cap-Vert, 

. Costa Rica, Chili, Equateur , El Salvador, Fidji, Philippines, Ghana, Guatemala, 

Honduras, Inde, Indonésie, RBpublique islamique d'Iran, Kenya, Jemahiriya arabe 

libyeaae, Libaa. Libéria, Madagascar, Malaisie, Maurice. Mongolie, Népal, 

Nicaragua, ligéria, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Bépublique-Unie de 

Tanaanie, Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaailana, Thaïlande, Togo, 

Ouganda, Veaeauela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe et Mexiqae. . . 
Le projet porte essentiellement sur la procédure. Dans le préambule, les 

auteurs rappellent les dispositions de la résolution 441106 et affirment encore 

leur conviction que 

"la conclusion a*u0 traité d'interdiction complète des essais nucléaires a la 

première priorité quant à la cessation de la course aux armements nucléaires 

et à la rdalisation du dOsarmement nucléaire." 

Ils rappellent également les termes de la résolution 1910 (LRIIII), au 
27 novembre 1963, dans laquelle 1'Assembl~e gdaérale a pris acte avec satisfaction 

du Traité d'interdiction partielle et a dema& à la Conférence du désarmement "de 

poursuivre d’urgence ses a+ociations" en vue de parvenir à une interdiction 

compl&te des essais nucl8aires. Ils signalent en outre que la convocation de la 

Conférence d'amendement a BtB demaa&e par plus d'un tiers des Btats parties et se 

disent use fois &,plus convaincus que 

"cette conf&ence facilitera la réalisation des objectifs énoncés daas le 

Traite, qu'elle contribuera ainsi i renforcer." 
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Les auteurs du projet de résolution prennent note avec satisfaction de la 

réuuion tenue du 29 mai au 9 juin 1999 pour l'organisation de la Conférence 

d'amendement et, au paragraphe 1 du dispositif, ils rappellent que la Ccnférence se 

réunira à l7ew York du 7 au 18 janvier 1991. 

Au paragraphe 2 du dispositif, ils engagent toutes les pàrtiea au Traité é 

participer b la Conférence et a contribuer à son succès. Au paragraphe 8UivanL 

lgAssemb16e générale r6affinne sa conviction qu'en attend-t la conclusion d'un 

trait6 d'interdiction complite des essais nucléaires, les Etats dotés d'armes 

nucl6aires devraient suspendre toutes les eaplosions nucléaires expérimentales, par 

un accord sur un moratoire, soit par un moratoire unilatéral. 

Les auteurs sont convaincus que le succès de la Conférence d'amendement 

devrait ae mesurer en fonction de sa contribution à l'objectif d'une interdiction 

complbte des essais nucléaires. C'est pourquoi au paragraphe 4 du dispositif, il 

est recomandé 

Ve prendre les dispositions voulues pour assurer que des efforts intenses se 

poursuivent, sous les auspices de la Confkence d'amendement, jusqu@à ce que 

l'on parvienne & un traité d’interdiction complète des essais nucl6aires.” 

En outre, il est recommandé à la Conférence 

ndginstituer un groupe de travail, ou tout autre dispositif qu'elle jugera 

utile, pour 6tudier. notanrnent, l'organisation du contrôle, les dcanismes 

institutionnels et les aspects juridiques d'un traité d'interdiction complète 

des essai6 nucléaires et de comtmiquer ses conclusions à la Conférence." 
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Compte tenu des efforts qui sont faite deus ce domaine dana d'autres 

inatencea, le projet de rhaolution souligne qu'il eat important d’assurer une 

coordination adhquate entre leaditea instances. La Confhrence fait donc partie 

d'un ensemble d'activitéa multil&ralea qui noua intheaaent toua et dont noua 

devons toua imphativement noua occuper. Il ne fait aucun doute que cette réunion 

servira h stimuler le débat eut cette question prioritaire iiu dearmement et aidera 

à la r8aoudye. Noua sommes aha que les Etats parties au Traité de 1963 sont prêta 

à s'acquitter entihrement des engagements énoncha dans le préambule. 

La PRESfDENT (interprkation de l'anglais) : Je doane 1~ parole au 

reprdaentant du Pakistan qui va pdoenter les projeta de r8aolution 

AlC.1/45/L.56/Rev.l et A/C.P/45/t.51. 

Y. (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : C'est avec un grand 

plaisir que je prdaent? le projet de résolution intitulé DgConcluaion d'arrangements 

interaelionaux efficacea pour garantir les Etats non dotée d'arme8 nwzl6airea 

contre l'emploi ou la menace de cea armes@' , qui figure dans le document 

A/C.l/45/L.SI/Bev.l. Ce projet de résolution eat parrain6 par l'Australie, le 

Bangladeah, la Bulgarie, Madagascar, PS Ndpal, la Nouvelle-Zélaade, la République 

ielarnique d'Iran, le Semoa, le Sri Lwka et le Pakistan. 

Daaa le paaaé, l*Aaaemblh g&&rale a adoptd deux résolution8 distinctes sur 

la question des garanties &gativea de sécurité priaent6ea rea@ctivement par la 

Bulgarie et le Pakiatan. Cette a&e encore, deux projeta de rdaolution diatincta 

figurant daaa le8 documenta AX.1/45/t.9 et AX.l/45/L.l9 ont 6th pr8aent88 

reapacti+emant par la Bulgarie et le Pakistan. Toutefola, en t.e&Mt compte des' 

vue8 axpriméea par un certain nombre de d&&ationa lors de la dsrnihre aeaaion de 

l'Aaaex&lis ghhrale ehai qu'au coure du débat gh6ral & la Premiàre Counniaaioa 

cette a&e, le Pakiataa et la Bulgarie ont, avec d'autres dh~gatione int~reaaéee, 

tait dea effortr ainc8rea pour parvenfr b un projet de rBaolution unique. 

je auia heureux de pouvoir intomar la Commieaion qu'apt&a de longs efforts 

concert68. noua a&8 pu noua abattre d’accord aur un texte unique. figura& daaa le 

documant ~C.W45/~.56/Raw.l, et dont la Commiaaion est raiaie. La fusion dea 

projeta de rdaolution L.9 et L.19 reflhe un eaprit da comprheaaioa mutuelle et de 

compropaia et eat conforma eau effort8 que cette conmiaaion a faite pour 

rationalieer a88 travaux. Le projet de r6aolution A/C.1/45/L.56/Rev.l remplace, 

biea entendu, les projeta de r8eolution L.9 et L.19, qui ont étB retirda. 
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A la suite de i’accocd sur le texte du projet de résolution AK.lAWL.56, des 

modifications suppl8menentairee ont bté proposées pour améliorer encore le nouveau 

projet de résolution. Dsns un esprit de compromis et de souplesse, un accord a pu 

être trouvé sur certaines ds ces modifications, qui se trouvent maintenant 

incorp;cées dans le texte du projet A/C.1/45/L.56/Rev.l. ' 

Permettee-moi de vous préciser ces changements : premièrement, le sixième 

alinha du pr&nnbule a 6th supprime car il faisait double emploi avec le troisième 

alinéa du pr&unbule; deuxi&fflement, le texte du neuvième alinda du prknbule a été 

légèrement modifie, les mots *'utilement contribuer" ayant 6th remplacés, & 1s 

troisi&me liqne, par l'expression "contribuer positivement"? troisitiement, uu 

nouveau cinqui&me aliJa a été ajout8 au préambule, qui se lit ainsi t Walusnt les 

progr&s r8alisds ces derniires années pour ce qui est du desarmement tant nucldaire 

que classique". Ces trois changements figurent dans le document 

A/C.1/45/L.56/Bev.l. 

190~s avons toujours exprimd notre profonde prdoccupation face & la menace que 

reprdsentent pour les Btats non dot& d’armes nucl8aires le0 arsenaux nucléaires 

des Btats dot& d'arws nucldaires. La garantie la plus efficace contre l'emploi 

ou la menace des armes nucldaires serait leur dlimination complète. Toutefois, 

tant que cet objectif n’aura pas btd atteint, des garanties crddiblee et 

contraiqnantes contre l'emploi ou la menace des armes nucl8aires doivent 8tre 

fourniee aux Btats non do& d'armes nuclbaires. De telles garanties sont 

n&essaires pour permettre aux Etats non dot& d'armes nucléaires de se sentir 

davantaqe en rdourit& La lenteur des &oaiationa sur le désarmement nucléaire 

rend ce8 garantiea encore plus impératives. 

Le texte unifid du projet de rbaolution sur cette question r6affirme qu'il est 

urgent de parvenir à un accord sur des arranqemeats internationaux efficaces 

garsatissant les Etatr noa doth d’armes nucl6aires contre l'emploi ou la menace 

des armer nucliaires. Il enqaqe toua les Btats & faire preuve de la volontd 

politique nécosaaire pour s'entendre sur uns approche commne et pour faciliter 

l'adoption d'un instrument international ayant force obligatoire concernant cette 

question d'importance vitale pour la sdcuritd des Btats non dot& dgarws 

nucldaires. 

Je voudrais saisir cette occasion pour remercier toutes les ddldgations qui 

ont joud un raie important et constructif en aidast les ddldqatioas de la Bulgarie 

et du Pahis*& h bborer us texte unifib aur cette question. 
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Je voudrais, enfin, axprimer l'espoir que le projet de r6solution 

~A/C.1/45/L.56/Rev.lr que je viens de présenter et qui remplace les projets L-9 

et L.19, recevra l'appui de l'ensemble des membres de cette commission. 

J'ai l'honneur de prhsenter maintenant au nom de l'Allemagne, de l'Arabie 

Saoudite, de l'Autriche, de la Barbade, de la Belgique, du Cameroun, du Canada, de 

la Colombie, des Comores, du Costa Rica, de Djibouti, de l'Egypte, de l'Equateur, 

de la Guinée, de l'Xalie, de Madagascar, du Mali, de la Mauritanie, du Népal. du 

Nigéria, de la Nouvelle-Zélande, de la NorvAge, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, du 

P&ou, de la Pologne, de la République centrafricaine, du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de Samoa, du Sénégal, de la Somalie, du 

Suriname, du Svazilaud, du Togo, de la Turquie, du Veneauela, du Zimbabwe et du 

Pakistan, le projet de résolution intitulé “D6sarmement rdgional", qui figure dans 

le document A/C.1/45&51. 

Depuis leur création, les Nations Unies ont toujours ét6 au centre des efforts 

faits par la communauté internationale pour promouvoir le maintien de la paix et de 

la sécurité internationales grke au tisarmement, au raglement pacifique des 

différends et H une coop6ration générale. Dès le debut, le désarmement est apparu 

comme l'un des principaux dlémants de l*évolution vers une sdcuritd globale. Au 

moment où le monde se prépare & franchir un nouveau millénaire, le desarmement est 

au coeur de toute solution durable au problème de la paix et de la sécurité 

internationales. 

Les grandes directives visant à assurer le progr&s dans la voie du désarmement 

général et complet ont dt6 adopt6ea à la Premiere session extraordinaire de 

1'Assemblde générale consacrés au desarmement. Malheureusement, ces buts et 

objectifs sont encore loin d'être atteints. 
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Noue 8ommes toutefois encouragés par l'amélioration du climat politique 

international et par le8 perspectives d'un progrès véritable vers un désarmement 

gBnér*1 et complet ouverte8 ce8 dernières années par la fin virtuelle de la 

confrontation iddologique, ainsi que par le nouvel esprit de coophration et de 

comprhension entre deux adversaires de longue date. 
, 

OMS la période de l'après-guerre froide, le désarmement régional a pris de 

plus en plus d'importance dans un contexte de paix et de shurité mondiales. Nous 

convenons tous qu’il faut rechercher sincèrement à adopter sur le plan mondial une 

attitude positive en ce qui concerne le désarmement. Il faut compléter ces efforts 

mondiaux par de8 initiatives collectives menées par tous les pays au niveau 

régional en faveur du dharmement, de la non-prolifhration nucldaire et des mesures 

propres à accroître la confience où et quand cela est possible. Ces mesures 

doivent bien entendu tenir compte des caractéristiques propres à chaque région, et 

doivent être prises en toute liberté par les Etats intéressés. 

Le projet de rholution A/C.l/45/L.51 traite ces éléments d'une manière 

globale, 8~8 en Souligner aucun. Il ne se limite pas à une hpoque ou à use région 

en particulier. Il complète les efforts déjà entrepris sur le plan mondial et 3es 

arrangement8 existants, et n'sn sape aucun de quelque fagon que ce soit. 

te desarrnement régional est ainsi un corollaire indispensable aux effort8 

me& sur le plan mondial pour atteindre l'objectif du dhsarmsment géndral et 

complet. Les approches mondiale et rbionale en matiare de désarmement se 

complhent mutuellement et devraient être mendes de front afin d'encourager la paix 

et la 86curit6 r8gionales et internationales. L'objectif de la paix et de la 

8hrid est tellement important et impdratif qu'aucun effort, tant 8Ur le plan 

mondial que rdgioaal, ne doit être mhagé pour l'atteindre. 

C'est la l*essence du projet de dsolution AX.lAWL.51. Ce texte, gui est 

le t&Su&at d'un travail aollectif d’un certain nombre de pays reprdeentant 

biff&rentes r6gionr du monde, est clair, rhalirte et ur6 vers l’avenir. Il 

pdrente le dme int&rêt et peut être appliq& maintenant et dans l'avenir comme 

dan8 toute8 le8 dgionr. 

bR8 auteur8 esphrent que ce projet de r88olution recevra le plus large appui 

de la part de la Commission. 
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M. (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) t La délégation 

bulgare a demandé la parole pour annoncer qu'elle a retiré le projet de résolution 

A/C.1/45/L.9, intitulé *'Conclusion d'arrasgements internationaux efiicaces sur le 

renforcement de la S&urit8 des Etats non dotés d'armes nucl8aires contre l'emploi 

ou la menace d'emploi de ces armes". 

mous saisissons cette occasion. M!onsieur le Prhsident, pour exprimer notre 

conviction que cette combinaison de textes sur ce point de l'ordre du jour, telle 

qu'elle figure dans le projet de résolution A/C.1/45/L.56/lev.l est équilibrde .et 

laisse ouvertes toutes les possibilith de progresser sur la question des garanties 

shgatives ds sécurit6. Par conshquent, nous espérons que ce projet de résolution 

sera appuyd par toutes les délégations. 

Hou8 souhaitons également esprimer notre reconnaissance à toutes les 

délégations avec lesqu+les nous avons collaborh en vue de donner effet à la 

volonté exprimée par la grande majorité de la Commission, à savoir de rationaliser 

les efforts communs sur cette question. 

Le PBgsIDEIFT (interpretation de l'aSglai8) t La Commission doit 

maintenant se prononcer sur les rholutions suivantes du groupe 7 : A/C.l/45/i.l, 

A/C.1/45/L.l6 et A/C.l/45/L.20. Je donue maintenant la parole aux délégations qui 

souhsitent faire des déclarations qui ne soient pas des explicationsde leur 

position sur les projets de résolution du groupe 7. 

W. (République islamique d'Iran) (interprétation de l'anglais) : 

Ma d&gation souhaite faire un coassentaire sur le8 points 49 et 61 de l'ordre du 

jour, intitul68 respectivement "Création d'use sone exempte d’armes nuclbaires dans 

la r8gion du Moyen-Orient", et nApplication ds la Dhclaration faisant de l'ochn 

Indien une sone de paix'*. 

Je voudrais tout d'abord exprimer la recannaissance de ma del<gation au 

Sect&aire général, su Sous-Secrhbire g&&al aux affaires de desarmement et aux 

trois experts indbpendants gui ont Etabli uns &%de complbte sur des mesures 

efficaces et drifiables ds nature à faciliter la création d'une soss exempte 

d~armss nuclhires dans la r&ion du Moyen-Orient# ce rapport a bti distribu sous 

la cote Al45/435. 

Mon pays a eu le plaisir d'accueillir h deux reprises les experts et d’autres 

fonctionnaires du ~artemsnt des affaires ds dharsment pendast qu'ils 

effectuaient cette itude. Au cours ds leurs &jours, des discussions fructueuses 

ont eu lieu entre les fonctionnaires et experts de notre pays et les membres de la 
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llliSSiOn. Houe sonmes d'avis que cette 6tude exhaustive pourrait servir de base 

solide, & l'avenir, à une action future visant B créer une telle eone. Par 

conséquent, elle mérite d’être examinée et étudiée en profondeur par toutes Tes 

parties intéressées. En même temps, on ne doit pas perdre de vue qu'appliquer une 

approche s8lective au contenu de cette étude pourrait avoir des effets destructeurs 

et faire échouer les mesures prévues. 

La situation politique et militaire générale au Moyen-Orient ces dernières 

sandes peut difficilement être comparée avec celle de 1974, lotsque mon pays a 

présent6 la proposition sur la crhation d’une sone exempte d'armes nucléaires 

permett& de diffuser rapidement la technologie nucléaire dans la région. 

Sur le plan politique, non seulement aucun progrès n'a été réalisé dans le 

rhglement des problèmes chroniques de la région, notamment la question de* 

l'occupation de la Palestine par le r6gime sioniste , celles de l'occupation du 

Sud-Libau et de l’ingérence hranghre dszw les affaires internes de la région, mais 

encore la situation s'est encore tit6rio~ée. 

Sur le plan militaire, d’une part, les armes les plus avanc6es et les plus 

perfectionn6es ont été mises & la disposition du régime sioniste par certaines 

grander puissance8 et, d'autre part, le flot d'armes qui s'est accumulé dans les 

arsenaux des pays de la région a aggravé l'état actuel d'insécurité et 

d'instabilitd dans la région. 

Il est paradoxal que lesdites puissance8 prônent maintenant la paix et la 

sécurité au Moyen-Orient. Bref, les problèmes de cette région deviennent plus 

complexes et, par codquent, plus dangereux. 
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La situation au Moyen-Orient fait naître de sérieux doutes quant aux 

événements positifs gui se déroulent sur la scène internationale et guant a 

l'entrée de la couewnaut6 internationale dans uue nouvelle ère de coopération et de 

détente. Cet état de choses regrettable est dû en partie au fait que ces 

événements n'ont pas encore Qté institutionualisds dans divers domaines des 

relations internationales. Il est également dû é l'ebsence d'arrangements de 

sécurité collective entre les pays musulmans du Doyen-Orient. Un système de 

sécuritd de ce genre# consacré dans la Charte des Nations Unies pourrait, en tant 

que norme dc, conduite, harmoniser les relations entre ces Etats sur la base 

d'aspirations communes et d'intdrêts mutuels et pourrait prévenir des menaces et 

des conflits Eventuels dans la région. A cet dgard, l'idéal serait de créer une 

sone exempte d'armes nucldaires au Doyen-Orient ce gui contribuerait grandement & 

combler le vide causé par l'absence d'un système de sdcuritd collective. 

La création d'une telle sone exige gue soient adopt6es des mesures propres & 

accroître la confiance gui ont toujours été considérées corne étant de nature & 

facfliter et è compléter les initiatives de ddsarmement. La Rdpubligue islamique 

d'Iran, gui approuve sans rdserve de telles mesures, a adopté. dès le ddbut de la 

rivolution islamique. des dispositions dans ce sens dont quelques-unes sont 

mentionnées dans le document M45/397. Le Gouvernement de la Rhpubligue irlamigue 

d*Irsn, bien gu'il n'ait pu, pour des raisons inddpendsntes de sa volontd, 

continuer d'appliquer et de renforcer ces mesures, a proposé, en 1966, auu Etats du 

golfe Persfgue la création d'arrangements ds s&curit& collective dans la r6gion. 

Dans ce contexte, le Ministre des affaires htrasghres de mon pays a adressi au 

Secrétaire général des Uations Unies une lettre gui figure dans le document 

W16387, en date du 16 octobre 2986. 

La paix et la sécurité internationales sont impossibles sas8 un Uoyen-Orient 

8% et stable. Il ne fait aucun doute gue le Conseil de sdcurit&, en assumant les 

responsabilité8 gui lui incombent en vertu de la Charte des Matfonr Unies. peut 

jouer un rôle sssentiel dans la crdation d'une sons exempte d’amer nuclbaires au 

Uoyen-Orient. Les psy8 musulmauu de la rdgion qui perdraient leur 88curitb par 

suite de la ctdation d’une telle soss ont le droit d*&re gataatis saas condition 

par les Etats aOt88 d'armes nuclhaires contre l'emploi ou la msnace d'emploi 

d’armes nucléaires. 

L'application de la D&laration faisant de l'ocian Indien une sone de paix est 

- autre gueution étrolmot liée C. 1: =&=ti=z d.-a- ---- ---- a*-_--. OYW W-pbI u. armeu 
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nucléaires au Moyen-Orient . Cette d&laration - près de deus décennies se sont 

déjè écoulées depuis 6on adoption par l*Aesemblée générale - prouve la volonté et 

le désir des gouvernements et des nations de la région de créer un environnement 

sûr susceptible de permettre une coopdration et une collaboration mutuelles. 

Malheureusement, certains des Btats ultrarégionaux qui estiment que la création 

d'une sone de ce genre serait incom%tible avec leurs propres intérêts oBt eu 

recours à de nombreux moyens pour empêcher la convocation de la Conférence de 

Colombo qui serait chargée de la mise en oeuvre de cette déclaration. Ma 

délégation pense que si la Déclaration fai8aBt de l'océan Indien une eone de pair 

avait été mise en oeuvre plus tôt, bon nombre des conflits de la région auraient pu 

être évités. 

M. (Italie) (interprétation de l'englais) I Au nom de 

la Communauté européenne et de ses Etats membres, la délégation italienne souhaite 

faire une déclaration sur le projet de r6solution AIC.l/45/L.20 concernerrt 

l'application de la r6eolution 441104 de l'Assemblée générale relative à la 

signature et à la ratification du Protocole add$tionnel 1 au Traité visent 

l'interdiction des armes nucldaires en Ibdrfque latine (Traité de Tlatelolco). 

Les Douae estiment que le Trait6 de Tlatelolco continue de jouer un rôle 

particuli&rement important dans le processus de prhention d'une disS&ninatioB dea 

armes nucléaires et dans la promotion de la paix et de la sécurité. Dans ce 

contexte, les Douse pensent qu'il est inopportun de continuer à recourir h la 

pratique qui consiste a attirer l'attention sur ~11 paya déterminé en omettant de 

mentionner les autres quf ne sont pas doVenu effectivement parties au Traité. 

Les Douae ont appuyd la cr6ation de soaes exemptes d'armes nucléaires dans 

diverees régions du monde. Hou6 estimons que la crhation de telles Bon88 pourrait 

contribuer à la stabiltt6 dans les poses eu question, h la non-prolifhration et au 

proceesue de d6sannement eB g6nhal. h coalition que les Etats intéress& soit 

prêts & y participer sur la base d'accords auxquelr il6 aurasent rrouscrit librement 

et conform6ment aux principes reconnus du droit internstionsl. 

Dans ce contexte, nous pensons que l'Assemblée gh6rale pourrait à l'avenir 

souhaiter prendre BB considhation 1'hrgiSsemeBt du chmap d'application du point 

de l'ordre du jour correepondent en l'intitulant 'Mise en oeuvre du Trait6 visant 

l'interdiction des armes nucléaires en As&ique latine et dans les Cara:be8 (Traité 

de Tlatelolco) sou8 toua sea aapectCP'. 
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La PIIEBIDE#T (interprhtation de l'anglais) : Je donue la parole aux 

dhlégations qui souhaitent expliquer à l'avance leur vote sur les projets de 

rholution du groupe 7. 

M. (Inde) (interprhtation de l'anglais) : La delégation indienne 

souhaite que soit consign6 au procès-verbal son point de vue sur le projet de 

rholution intitule Wr6ation d'une sone exempte d'armes nucl6aires en Asie du 

Sudma. qui figure dans le document A/C.1/45/L.18 et qui est prhenté par le Pakietan. 

La position de l'Inde en la matière ost fondée sur certains principes qui font 

partie de notre politique de d6aarmement. Ces principes non énoncés Bgalement dans 

le Document final de consensus de la première session extraordinaire de 1'Assambl~e 

ghhrale consacrée au désarmement, qui s'est tenue en 1978. Nous avons toujours 

affirmé que le désarmement nucl6aire est une guestion globale et non pas 

r6gionale. Une paix mondiale durable ne saurait kre inetaurhe que sur la base 

d'un dharmement ghhal et complet sous contrôle international efficace. Dans ce 

proceaaus, le désarmement nucléaire s'est vu accorder la plus haute priorite et 

cela a 6tB confira& par la communauté mondiale dsns le Document final de 19i8. La 

cr6ation de aones exemptes d'armes nucléaires ne concorde pas, h notre avis, avec 

l'approche globale. Dans le plan d'action visant à instaurer un ordre mondial 

exempt d*arrnes nucléaire8 et non violent, pr&sentb en 1988 h la troisihme aearion 

extmordlnaire de l'Assembl6e génerale conracrie au dharmement, Bous avions 

rouliga6 l*importaace d'une approche globale. Des mesures de &Partition en aones 

nuclbairer du type enviai& dans des résolutions telles que celle gui figure dans 

le document UC.lA51L.18 ne nous permettront pas d'atteindre notre objectif commun 

qui est de cder use sone globale exempte d*armes nuclhires. 

La di8s6minatioa g6dralisée des armes nucl(aire6 et leur *loientent ea vue 

d'uns utilisation 6ventuelle n’importe où dam le monde rend illusoire la notion de 

SOZUHI exemptes d’armes nualbaires. Sn outre, des itudes sur les coxs&quences 

climsriques et 6aologiquea d'un conflit auclhire, et les dbaouverteu aoncetaant 

l'hiver auclhire, ont mont& qu'il ne peut pa8 y av6ir de distinction entre 

combattant et.non-combattsnt lorsqu'il s'agit d’armes nucl6aires. 
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Mal& ces rdservea, nous reconnaissons que des aones exemptes d'armes 

nucléaire8 ont étd créées daos d'autres parties du monde à la suite d'arrengesmts 

librement conclus entre les pays de la région. Dous avons d'ailleurs participe au 

conseBsus global en faveur de telles zones. Ces arrangements sont lids à la fagon 

dont tous les Etats de la rdgion perçoivent les caractéristiques particuli&res et 

l*dteBdue géographique de ladite rdgion et ddcoulent de consultations meBdes 

ant.&ieuremeBt en vue d*atteiBdre u11 consensus. Une fois ce stade atteint, les 

Nationa Unies peuvent alors jouer uB rôle important en appuy8Bt le conseBsus. 

La proposition figurent dans le projet de r8solution A/C.1/45/L.16 ne répond 
pas à ces critàres. En effet, elle n'est pas soumise à l'examen de cette instance 

pour aboutir à un consensus r6gioBal et on ne peut donc qu'en conclure que les 

objectifs de ce projet manqueat de sdrieux. 

De tela projets de résolution, prdsentés en tant que rituels et dont le mangue 

de réalirrrme et de logique est dvident, vont à l'encontre des disposition6 du 

DocuBeBt fiBal de la prerni8re session extraordinaire de l'Assemblée gdndrale 

consacrée au désarraeppent. EB 1974, Bous aviorrs également prdsenté UP projet de 

rdsolution sur ce sujet. Adopte par uBe 6crMfmte majoritd, il n'avait CepSrrdaBt 

pas b6dficié du consensus des Etats de la région. En coaslquence, nous avons ax6 

a08 efforts ver8 la recherche de ce coBsen8us et avons évite de BOUS engager dans 

la prdsentation rituelle de projets de r&olution. Il est nécessaire d'inrtaurer 

un clixat de confi6oce et de réaliser.un consenmw afin de surnonter toute8 le6 

difficult68 pratiques iBh&enter, à la création d'une aor exempte d'arnes 

nucl6aires par8A les Etat8 de la r4gion. Cela requiert de la patience, de la 

persévérence et de la 8iacdritd et BOB pa8 bes projet8 de rholution de pure forma 

ou ritwlr. 

Voilà pourquoi na dél6gation 8e prononcera contre le projet de r68olution 

A/C.l/45/L.16. 

m (Dolivie) (interprkation de l'espagnol) s Uonsieur le 

Prdrident, je prends la parole ici pour la premike fois. c'e8t pourquoi j’aimrais 
m*a8rocier aux orateurs prdoédentr pour vou8 fbliciter de la maniàre efficace dont 

vous diriges le8 travaux de notre cmirrion. 

Le lias juridique de la Bolivie à 1'6gard de l'interdiction des arnes 

nucl6aires a'e8t ni rdcent, Bi purement théorique. Il ert l'expression d'un 
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sentiment humaniste qui réprouve toute forme de violence, notaornent la 

dissémination et l'utilisation de l'énergie nucl8aire couune~ moyens de destruction 

et de génocide. 

Pour cette raison. la Bolivie, aux côtés des 21 pays d'Am6rique latine, a 

aigné le Traité de Tlatelolco s'associant ainsi & la tendance générale hoatile & le 

fabrication, à la possession et à l'utilisation des armes nucléaires dans 

l'hémisphère sud. C'était là une confirmation de l'appui déterminé que noua 

apportons à tout ce qui peut éviter une guerre et ses plus sinistres 

maaifestations, c'est-&-dire l'utilisation de l'énergie atomique conune moyen 

d'extermination. 

Au aours des années qui ont suivi la signature du Traité de Tlatelolco, la 

Bolivie a constaté avec satisfaction que les grandes puissances nucléaires soat 

devenues parties à ce traité. Cependant, le fait que la signature du Trait6 et de' 

soa Protocole additionnel 1 n'ait paa, dans certains cas, ét6 suivie de la 

ratification aéceasaire noua inquiète vivement. 

Comme l*oat dit de nombreuses délégations au cours du debat général, la 

corawnauté internationale souhaite interdire, une fois pour toutes, la fabrication, 

le stochage et l'utilisation des armes nucldaires. A cet égard, le travail 

accompli par les Nations Unies pour appuyer les garanties maximales en vue de 

protdqer les Btata aon dotés d'armes aucl8airea mérite d'être souligné. Cea Etats 

qui ne possèdent pas de telles armes et ne souhaitent paa ea posséder, aeraient 

néanmoins condamnés b subir les conséquences des essaia, même s'ils avaient lieu 

daua des réginns éloignées. Certes, des garanties existent, maia rien a'indique 

que dea chengementa atmosphdriques ou climatiques ne ae produiraient pae, avec pour 

conséquence des iaoadatioas ou des séchereasea durables et d'autres effeta 

désastreux pour la population civile. 

Les paya en voie de développement qui n'oat pas m8me les reaaourcea 

nkeasairea pour r6pondre à leurs besoins les plus urgents ae trouvent 

mslheureusement lea plus erpos6a et sana défense face aux effete nhqatifrr &a 

reyonaemnts ionisaats et de la pollution de l'eavironaement qui en d6coule. 

La d616qation de la Bolivie appuie les projets de ré8olution AX.1~45~L.l et 

L.18 et, perticulit8rement, le projet L.28, concernant l'application de la 

résolution 441104 de 1'Asaemblée g6nérale relative & la signature et b la 
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L Fernandea (Bolivie) 

ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des armes 

nucldaires en &mérique latine. Régionalement, ce traité vise, B tout le moins, à 

créer des aones exemptes d'armes nucléaires et & éliminer l'atome en tant que moyen 

de guerre. 

K. IVJNg (Viet ham) (interprkation de l'anglais) : Ma délégation a 

demandé la parole pour expliquer sa position à l'égard du projet de &Solution 

A/C.1/45/L.18 intitulé "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie 

du Sud". 

Comme nos dirigeants l'ont Cit à maintes reprises, le Viet pam est favorable à 

la création de zones exemptes d'armes nucléaires dans toutes les parties du monde 

car nous y voyons une contribution positive et concrète à l'objectif ultime, & 

savoir le désarmement g&néral et complet , source de paix et de stabilité dans les 

différentes parties du monde. 

C'est pourquoi ma délégation souhaite apporter son appui à la cr6ation d'une 

sone exempte d'armes nucl6aires en Asie du Sud. De même. nous estimons rkessaire 

de souligner, puisque la question intkesse tous les pays de le dgion, que le 

projet de résolution devrait refléter les vues de tous les pays intéressés et être 

adopté par consensus. 

Malheureusement, le projet de résolution L.18 n'a pas atteint ce but. C'est 

pourquoi ma délégation s'abstiendra lors du vote et exprime l'espoir que les pays 

de la région s'uniront pour présenter conjointement un projet de r6rolution de 

consensus dans un proche avenir. 

M. (Afghanistan) (interpr&%tion de l'anglais) t La République de 

l'Afghanistan appuie la création de sones exemptes d'armes nucléaires dans toutes 

les parties du monde. Wous considérons qu'il s'agit d'un processus positif faisant 

partie intdgrante du desarmement nucldaire général et complet. 
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Cependant, en ce qui concerne le projet de résolution A/C.1/45/L.15 intitulé 

"Cr6ation d'une aone exempte d'armes nuclhairea BP Asie du Sud", ma délégation 

s'abstiendra, comme elle l'a fait Pr.r le passé lots de votes sur des projets de 

résolutions analogues. Lare de mon intervention à la Commission le 36 octobre, 

j'ai expoa les raisons qui motivent notre position. 

En outre, je tien8 à faire les observation8 suivantes a premièrement, le 

projet de rholution relatif & la cr6ation d’une son8 exempte d'armes nucléaires en 

Asie 4u Sud devrait tout d'abord faire l'objet de consultations avec le8 pays de la 

r6gion afin de refléter les vues collectives des Etats directement concernés. Nous 

espérons que les auteur8 s'en souviendront à l'avenir. 

Deuxihmement, le projet de résolution doit être exempt de motivations 

politiques et doit traiter cette question en tenant compte de tous les ptoblèmes 

qui lui sont inhérente. Nous estimotis qu'une telle approche est nécessaire si nous 

voulons rhellement oeuvrer de façon constructive B la création d'une aone exempte 

d'armes nucléaire8 en Asie du Sud. 

Troiaihement. il convient de vkifier la sincérité du principal auteur du 

projet de tdsolution A/C.l/45/L.15 compte tenu du fait qu'il refuse d'adhérer à un 

accord universel 8ur le désarmement nucldaite - le Traité sur la 

non-ptolif&ation - et d'accepter le8 garantie8 de l'Agence internationale de 

1'6nergie atomique (AIEA). Nous espérons donc que le principal buteur adhérera au 

Trait6 uur la non-prolifération et acceptera les garanties de l'AIEA! En outre, il 

doit renoncer à sa tentative de fabriquer deu armes nucléaires. Enfin, nous 

estho- qu'il est inappropri6 d*&ablit un lien quelconque avec l'adhésion au 

Trait6 sur la non-prolifération. 

Le m (interptkatioa de l'anglais) 2 L'Assemblée va maintenaat 

prendre une d6ci8ion @tu les projets de theolution du groupa 7, et tout d'abord sur 

le projet de risolution MC.l/45/L.1 intituld "Cr6ation d’une sone exempte d'armes 

nuclhirer dans la r8gion du bSoyen-Orient". Ce projet de résolution a été prbenté 

par le reprhentant de l'Egypte lors de la 330 shnce de la Ptemihe Commission, le 

9 novenbre 1990. 

Je donne maintenant la patole au secritaire de la Conmission qui va donner 

lecture de la liste des auteurs. 
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& KHERAD~, Secrétaire Be la Conunission (interprdtation de l'anglais) : 

L'auteur du projet de résolution A/C.1/45/L.l est l'Egypte. 

Le BIDBBT (interprétation de l'anglais) x L'auteur du projet de 

résolution souhaite qu'il soit adopté sans vote. En l'absence d'objection, je 

consid6rerai que la Commission souhaite procéder ainsi. 

Le nro*et de résoWA?a A/C-l/WL-l est 
. 

a8oete . 

Le m (interprétation de l'anglais) : La Conunission va maintenant 

voter sur le projet de résolution A/C.1/4S/L.l8, intitulé Wréation d'une zone 

exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud". Ce projet ae résolution a été présenté 

par le reprhsentant du Pakistan , à la 308 séance de la Première Commission, le 

7 novembre 1990. 

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission qui va donner lecture de la 

liste des auteurs. 

M,KHERADI, Secrétaire de la Commission (interprdtation de l'anglais) I 

Les auteurs Bu projet de résolution A/C.l/45/L.18 sont les suivants I Bangladesh et 

Pakistan. 

Le PRE8IDErJT (interprétation de l'anglais) t Un vote earegistr6 a 6th 

. . . 
X2 est Bt?pcede au vote enrecristre . 

PDtentSoU1:: Albanie, Allemagne, Arabie eaoudite, Australie, Bahamas, 
Bahrexn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, 
Botswana, Brun& Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Eiea. 
C&e d*Ivoire, Djibouti, Egypte, Emirats arabe8 unis, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Am&rique, Fidji, Finlande, 
Ghana, Gràce, Guatemala, Guide, Guyana, Haïti, Iran 
(Bdpublique islamique a*), Iraq, Irhnde, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Renya, 
Koweït, Lesotho, Liban, titirie, Luxembourg, Malairrie, 
Maldives, Bali, uaroc, Mauritanie, Mexique, Uooambique, Ehpal, 
Uicaragua, Uiqer. BiqBria, Bouvelle-B&xMe, Gman, Ougan&a, 
rakisten, Panama, Papouasie-Bouvelle-Guinde, Paye-Bas, P&ou, 
Philippines, Portugal, Oater, R6publique ceatrafricaine, 
RBpubligue dominicaine, BBpublique-Unie de Tensanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Or--Bretagne et d'Irlande du Bord, Bwanda, 
Samoa, Sédgal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Swasfland, T&écoslovaquie, -lande, Togo, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 
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Votent : Bhoutan, Inde, Maurice. 

I Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine, Autriche, Brésil, 
Bulgarie, Chypre, Cuba, Danemark, Ethiopie. France, Indonésie, 
Islande, Liechtenstein, Madagascar. Mongolie, Myanmar, 
Norvège, Rhpubligue &mocratique populaire lao, République 
eocialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Sué&e, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Viet Nam, Yougoslavie. 

Le m (interprétation de l*anglais) : La Commission va maintenant 

voter sur le projet Be résolution A/C.1/45/L.28 intitulé "Application &e la 

réSOlUtiQn 44/104 &e l'Assemblée générale relative à la signature et à la 

ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction de8 armes . 

nucléaires en Am&r?que latine (Traité de Tlatelolco)". Le projet de résolution a 

été présent8 par le représentant clu Mexique à la 278 séance cle la Première 

Coymission, le 6 novembre 1990. 

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission qui va donner lecture de la 

liste des auteurs. 

M., Eecrdtaire de La Commission (interprétation de l'anglais) 2 

La liste des auteurs du projet de reeolution A/C.1/45/L.28 est la suivante : 

Antigua-et-Barbuda, Bahmas , Barbade, Rolivio, Costa Rica, République Dominicaine, 

Equateur, El Salvador, Grenade, Guatemala, Haïti. NonUuras, Mexique, Nicaragua, 

Paraguay, Suriname, Trinitd-et-Tobago, Uruguay et Veneruela. 

Le m (interpr&ation de l'anglais) : Un vote enregistre a BtB 

x2 est oroc8d8au . 
Afghanistan, AlbarlQ, Algérie, Allemagne, Arabie Saoudite, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Relgique, tinin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brdsil, Brunei 
Darusmlam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Congo, COSta Rica. Côte 
d*Ivoire, Danemark, Djibouti, Egypte, Rmirate arabes unis, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis &gAdrique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Ghana, Gr&ce, Guatemala, Guinde, Guyane, Haïti, 

. Hongrie, Inde, IndoJsie, Iran (Rdpublique islamique d'l, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, 
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Liban, Libhia, Liechtenstein, Luxembourg. Madaqascar. 
Malaisie. Maldives, Malte, MaroQ, Maurice, Mauritaaie. 
Mexique, Uoaqolie, l&aambique, .Myamar. Nipal, Uicaraqua, 
Niger, Niq6ria. Uorvhqe, Uouvelle-ZQlander Uman. Ouganda, 
Pakistan. Panama, Papouasie-Vouvelle-Vuinde. Paya-Bas, P&ou, 
Philippines, Pologne. Portugal, Qatar. R6publique arabe 
uyrieaae, RBpublique centrafricaine, tipublique démcratique 
populaire lao, Rhpublique dominicaine. Rhpablique qocialiste 
eovidtique de Biiloruesie, République socialiste 8ovidtique 
d'Ukraine. R6publique-Unie de Tamanie, Boumanie, Royaume-Uni 
de Vraade-Bretaqae et d'lrlaude du Vord, Rvaada, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suhde. 
Svaailand, Tcb6coslovaquie, Thaïlande. Togo. Tunisie, Turquie, 
Union des B6publiques socialistes 8ovi6tiques, Uruguay, 
Vemmuela, Viet Vtnn, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

. 
Yotsnt : uéant. 
m I Angola, Argentine, Cuba, France. 0 

E!u 136 voOs8ta. de - 
-0 
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Le PIIBBIDBJT (interptkation de l'anglais) t Je donne maintenant la 

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote Ou leur position sur 

les projets de résolution du qroups 7. 

& Gm (Pays-Bas) (interprétation de l'anqlais) : Je voudrais 

expliquer la position de la dhldqation des Pays-Bas sur le projet de résolution 

AX.lf4WL.1, intitulé "Création d'une sone exempte d'armes nucldaires dans la 

région du Moyen-Orient". 

Cons aA cours des aunh précédentes. ma délfiqation s'est associée au 

consensus sur le projet de résolution relatif à la cr6ation d'une sone exempte 

d'armes nucléaires dans la r&ion du Moyen-Orient. En effet, la déléqation des 

Pays-Bas appuie pleinement le désir des Etats ds la r6qion de créer une telle zone. 

Ma délégation a houté avec beaucoup d'inthrêt et de sympathie la dthlaration 

faite à propos de cette question par le représentant de l'Egypte à la présente 

Commission, le 9 novembre. Ma déldqation tient à souligner en même temps le fait 

que l'objectif d*uu accord multilatéral sur uns sone exempte d'lrmes nucléaires 

devrait être négocié librement par tous les Etats directement intéressés. 

Noua pensons que cet élhent devrait avoir été mis plus clairement en exergue 

dans le projet de résolution A/C.1/45/L.l. Toutefois, cela ne signifie pas 

qu'aucun effort ne Pui*se être fait entre-temps pour faciliter le processus menant 

à la création d'une sone exempte d’armes nucléaires dans 1~ rdgion du 

Moyen-Orient. Bn fait, le rapport du 5ecrétaire général, y compris l'excellente 

étude relative à des mesures efficaces et vérifiables qui faciliteraient la 

création d'une sone exempte d’annsa nucléaires dans la région du Moye d -Orient, 

indique que les Btats, taut à l'int6rieur qu'a l'exdrieur ds la rhqion, pourraient 

prendre un certain nombre de mesures dont l'effet renforcerait la confiance et 

serait b6adfique en ce qui concerne les tensions actuelles de la région. 

Comme le constate le rapport, l'application des garanties de l'Agence 

internationale de l*herqie atomiqua (AIEA) & toutes les installations pertinentes 

de la rdqion est l'une des mesures qui faciliteraient la cr6ation d*w aone 

exempte d'armes nucl6aires et qui pourraient apporter une contribution importante 

en vue de prkinir une nouvelle prolif&atioa des armes nucliaires. 

d (Finlande) (interprbtation de l'anqlais) : Je tiens A expliquer 

le vote ds la d616qation finlaadahe sur le projet de rholution A/C.l/45/~.15, 

intitulé Vrhation d'uns gone exempte d'armes nucldaires en Asie du 5r.d". 
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Uous avons voté en faveur du projet de rhsolution parce que la Pinlande a pour 

politique générale d'appuyer les efforts visant à crbr des sones exemptes d’armes 

nuclhaires. Bn mhs temps, nous estimons que les initiatives tendant à créer de 

telles sones devraient provenir d*Etats à l'intérieur de la région intdressée et 

que le processus de cr8atiOn d'une sone ssempte d'armes nuclhaires devrait jouir de 

l'appui de tous les Etats intkessés. 

s PV (Indonhsie) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation 

souhaite expliquer son vote sur le projet de résolution AK.114kJL.18, intitulé 

Vrdation d'une sone exempte d'anus6 nucléaires en Asie du Sud". 

La position de ma dhlégation en ce qui concerne la crdation de oows exemptes 

d'armes nucliaires est bien cosnue. Elle est fondee sur le principe espOsé dsns le 

Docuwnt final de la première session extraordinaire de l'Assearbl/e ghnhrele 

consacde au dhsarmsment qui stipule, notsmment, que la crhation d'une telle son8 

doit reposer sur des arrangements librement convenus entre les Etats de la région 

intéressée. C~mms l'indique le rapport du Secretaire ghkal sur la question 

(1V45/462), cette exigence n’a pas encore 6t& satisfaite en ce qui concerne l'Asie 

du Sud. C'est pourquoi ma dhlégation s'est vue dans l'obligation de s'abstenir au 

cours du vote sur le projet de r&solution A/C.1/45/L.18. 

m (Sdde) (interprkation de l'snglais) : La Subde a expOs( a 

plusieurs reprises son attitude positive ea ce qui concerne la crhation de sones 

ewmptes d'armes aucldaires. De telles sones pourraient avoir des effets propres à 

instaurer la confiaace et pourraient exercer aussi use influence positive sur le 

plan politique et la sicurith des r6gions intéresdes. 

La ardation d'une sons exempte d'armss nucl8aires exige que les Etats de la 

sone ne poss&dent pas doarmes nuclhires, qu'ils soient exemptu de ces armes et 

qu'ils ne les d6gloieat pas sur leur territoire. Un autre Blhent essentiel est 

l'engagement de t0us les Etats dodo d'armss nucl6aires de ne pas reoourir i la 

meame ou i l'emploi d*armss nuclhires contre des objectifs situh a l'intbrieur 

de la sone. 

Quant aux propositions concrhtes visaet b la cdation de telles soaes, use 

condition prialsble essentielle boit 8tre, toutefois, l'accceptation, par tous les 

Etats de la rdgion, de l'initiative portant sur uns telle soae et Peur coopkation 

& ce sujet. Confodœnt a ce princips, la Suhde s'est abstenue lors du vOte sur 

le projet de r6SOlUtioa A/C.1/4S/L.18, hkat doau& que de? Etats intbresds 
votaient contre le projet de risolution. 
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M-B&WK (République Socialiste soviétique d'Ukraine) (interprétation 

du russe) a En Ce qui concerne les projets de résolution qui viennent d'être 

adoptds, la ddldgation de l'Ukraine tient à déclarer que l'Ukraine a toujours été 

en faveur de la création d'un monde non nucléaire. Dans la dhclaration de 

souveraineté de l'Ukraine, adoptde par le Parlement ukrainien le 16 juillet de 

cette a?&&e, il est etipulé que l'objectif de l'Ukraine est conforme aux principes 

non nucléaires. Par conséquent, nous appuyons tous les peuples qui souhaitent être 

délivr& de la menace nucléaire et nous appuyons l'idée selon laquelle cet objectif 

devrait être réaliS& entre autres, par la création de zones exemptes d'armes 

nucldaires dans diverses régions du monde, avec la participation et l'accord de 

tous les Etats de ces régions. Nous avons donc appuyé l'adoption du projet de 

résolution WC.l/45/L.l et nous avons voté en faveur du projet de résolution 

A/C.L/45/L.26. 

Cependant, en ce qui concerne le projet de résolution A/C.1/45/L.l6, intitulé 

gTrdation d'une 9008 exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud", ma delégation a 

été contrainte de s'abstenir lors du vote, bien qu'elle approuve les objectifs du 

projet de rholution. 

Nous nous 8-S abstenus parce que, en premier lieu, il n'y a pas plein 

accord entre les Etat8 de la région sur la crdation d’une sone exempte d'armes 

nucléaires. En second lieu. selon nous, les auteurs de la proposition visant à la 

création d'une zone exempte d'armes nucléaires n'ont pas encore épuisé toutes les 

occasions de parvenir h un accord et d'adopter une position commune sur la 

question. 

UOUS 80mpB(I perruadhs que. si les Etats de la région désirent vraiment mettre 

en oeuvre les idées posftivea contenues dans le projet de résolution A/C.l/45/L.16, 

et s'ils encouragent l'examen. au cours de sessions ulthieures de l'Assemblée 

gén6raler d'un projet de résolution sur. lequel tous les pays de la région de l’Asie 

du Sud se seraient mis d'accord, un tel projet de rholution sera adopté par 

laAssembl~e générale. La delégation de l'Ukraine, en tout cas, l'appuiera. 
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M. (Japon) (interpkation de l'aaglaia) K Je voudrais expliquer 
le vote du Japon sur les trois projets de résolution que la Coramissiou vient 
d’adopter. Le Japon a participé à l'adoption aans vote du projet de &Solution 
A/C.1/45/L.l et a voté en faveur dea projets de &Solution UC.1/45/L.18 et L.28. 

Le Gouvernement japonais a toujours (9th d'avis que la cr6ation de aonea 
exemptes d’armes nucl6aires au Moyen-Orient* en Afrique australe, en Amérique 
latine ou dans toute autre régiou, devait avoir pour effet de contribuer b 

l'objectif de non-prolifération des armes nucléaires ainsi qu'à' la paix et a la 
ahurit6 de la rbgion en question. 

Ma délégation souhaite toutefois réidrer son opinion selon laquelle la 
création d'une telle aone ne peut contribuer au renforcement de la ahrit de la 
r&gion en quertion que ai certaines conditions aont remplies. Pemettehdoi 
d’énumérer certaines de ce8 conditions, parmi les plus essentielles t la crhatron 
de aonea exemptes d’armem nuclhaires devrait faire l'objet d'un accord rhsultaat de 
l'initiative des pays de la région et recueillir l'aseentiment de tous les pays 
intéreash, y compris, le cas 6chhut. des Etats doté8 Q'armes nucléaires. De 
mhe, une 3008 exempte d'armes nuclbirea devrait être créée de telle aorte qu'elle 
vienne renforcer la paix et 1: récurité non seulement de la rhgion mais également 
de l*ensemble du monde. En outre, pour créer une aone de ce genre, il 6erait 
hautement souhaitable d'obtenir l'adhhion de tour les pays de la rdgion en 
question au Trait.6 8ur la non-prolifhation. 

M.LBW6bIl (Etats-Unis d’koerique) (interprkation de l'anglais) t J'ai 
deux explications de vote & donaer, la premihe concernant le projet de rholution 
A/C.l/II/L.lG. 

La d616gatioa des Etat+Unir s'ent aseociBe cette année bgalement à l'appui 
accordé a la rbolution traditionnelle visant A la création d*uae aone exempte 
dOarmer nuol6airer en Asie du Sud. Deus bràves remarque6 pour expliquer ce vote : 
preatihmant, ~OUI erpdronr que tour les Etat8 de la r6gion prendront note tout 

partioulibremant du paragraphe 2 du diapoaitif, où ils sont prih instamnent de 
r*abstenir de toute action qui irait i l'encontre de l'objectif du projet de 

risolutiont deuxiàwment. notre dhl&gatioa voudrait &galement faire remarquer que 
la mention, qui est faite au troisihs aliuda du prhmbule quant A la crbation de 
soaes exemptes d’arme6 nucliairer dans d'autres rhgioor du monde, ne conrtitue par 

une approbation, de la part de la 6416gation des Btats-Unia, de la cr6ation de 
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tellea aonea sur une base universelle. Il existe pour noua des critères 
sphifiquea qui doivent être respectée pour que l'on puisse recomauder la création 
de toute sone exempte d’armes nucl8airea. 

La seconde explication aoncerne le projet de r6aolution A/C.l/45/L.28. Notre 
alégation a voté en faveur de ce projet de rhaolution uniquement parce que les 
Etats-Unis ont toujours appuy6 de façon ind6factible le Traité de Tlatelolco. Le 
projet de r&aolution en lui-même est 86rieuaement déséquilibré et comporte des 

iusuffiaaucea flagrantes. Mous regrettoua vivement que ce projet de &aolutiou se 
concenke uuiquement sur le Protocole additionnel 1 et non sur la question d'uae 
adhhaion uuiveraelle par toua les Etats qui le peuvent. Le projet de résolution, 
est donc visiblement partial. 11 s'en prend à uu seul Etat pour le critiquer. 
plutôt qua de demander, comme il devrait le faire, è toua les Etats de la région eu 
masure de le faire. de devenir parties au Trait& Ce n’est que lorsque la Traité 

de Tlatelolco, avec ses protocoleS , sera appliqu6 par toua les Etats en mesure de 

le faire, qu'il pourra contribuer entièrement à la a6curit.8 régionale et 
internationale. 

En réad, uoua aomwa d'avis que ce traite, qui fait oeuvre de pioanier, 
ahite d'être dhfeadu par une meilleure résolution que celle-ci. 

M. (Autriche) t L'Autriche a'eat abstenue lors du vote sur le 
projet de riaolution UC.1/4b/L.18 concernant la création d*uue aone exempte 
dOarmea nucl6airea en Aaie du Sud. Ma d616gatioa voudrait souligner qu'elle 
soutient en ghkal la cr6ation de a0088 exemptes d’armes nuclhirea, car de telles 

aonea peuvent contribuer valablamant au maintien de la pair interuationale et 8~ la 
r/duation de8 tensions internationales; surtout a la lumière da l'interaction entre 

les efforts &a dba arawment 6ur les pleur rhgional et global. 
Cepeadaat, ma d6lbgation est d'avis que toua lea Etats d'une certaiue rdgion 

ou l oum-dgioa davrtient d'abord adhérer & l'idée d*&ablir uue aose emmpte 

d*amea nuclhirea dans cette rigion OU roua-rbgion. par conabvnt, l*Autric& 
estima qu'il n'est opportun de proposer la création d'une telle aoaa daaa le cadre 
d'una heolut$on de l'Aaaembl6e qhkale que lorsque toua les Btata de cette région 

auront donah leur accord. Le8 Etats da la dgion concernée ayant exprimé des 
réserves $ 1’6garb du projet de r(aolution, l'Autriche a donc &cid6 & s'abstenir. 
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Le m (interprkation de l'anglais) t La Coannission va maintenant 

prendre une decision sur le projet de résolution A/C.1/45/L.51 qui fait partie du 

groupe 8. Etant don& que personne n'a demandé à faire de déclaration à propos de 

ce groupe, je donne maintenant la parole auu reprdsentants qui souhaitent eupliquer 

leur vote avant le vote. , 

m (Inde) (interprdtation de l'anglais) t L'Inde appuie 

enti&rememt les propositions pdsentées à la Première Commission sur le désarmement 

classique à l'dchelon rdgional et sur les mesures de confiance. Nous sommbs en 

fait coauteurs des projets de résolution AX.11451L.36 et L.44 sur ces sujets. 

Malheureusement, le projet de résolution IvC.1/45/L.51 ae tombe pas dans la 

même catégorie. Ce projet de r8solution coubine des approches qui n'ont rien a 

voir les unes avec les autres dans le contexte du désarmement régional. sape les 

objectifs simples des autres résolutions sur le sujet et en déforme la portde. Il 

introduit des iddes erronées & propos de la non-prolifkation rdgionale et m6me 

sous-rdgionale et dcarte la méthode d'approche par consensus en faveur ds 

poldmiques. En conséquence, l'Inde s'abstiendra lors du vote sur ce projet de 

dsolution. 

M. (Finlande) (interprkation de l'anglais) t Je voudrais expliquer 

la position'de la ddlégation finlandaise à l'dgard du projet de rdsolution 

A/C.1/45/L.51 consacrd au desarmement régional. 

De l'avis de la Finlande, les offorts de désarmement sur les plans général et 

r8gional sont compl&nentaires. L'attention accrue accordée à l'approche régionale 

est bien accueillie dans le contents d'ensemble du dés eumeurmt et de la sécuritd 

internationale. 
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Le Traite sur la non-prolifération des arxes nucléaires (TDP) a la plus grande 

adhésion de tous le8 accorda de dsarmeuent multilatdraux. De l'avis de la 

Finlande, il n'existe pas de meilleur traité à l'heure actuelle. Dous pensons 

qu*une adh&sioa uaiverselle au TNP continue d'6tre le meilleur moyen d'assurer la 

non-prolifération dsas toutes les r6gions du monde. 

C'est dam ce contexte que la Finlande cqngoit la mention faite au 

paragraphe 3 du dispositif du projet de r6solution hX.lI4WL.51, des accords 

concernant la non-prolifération des armes nucléaires au niveau régional. Les 

accords rdgionaux doivent compléter le rdgixe global existant et non pas le 

remplacer. Dous somes heureux de voir que cette question a également 6té 

souliga6e par lea auteurs de ce projet de r&mlution dans leur déclaration 

liminaire. Ceci btaat, la Finlande votera pour le projet de résolution 

AIC.1/45/L.51. 

M. (Sri Lanha) (interprétation de l'anglais) : Le désaruexent 

r6gional est un domaine important en matière de désarxeuent complet. Etant donné 

son caractke g&ral, le projet de rdsolution AIC.1/45/L.51 traite de questions 

qui ont été discuties et sur lesquelles des trait86 ont dé)& ét6 eign6s. Des 

tensioas se sont développdes dans le passé et risquent de se développer à l'avenir 

a moiss que des mesures ue soient pxises par toutes les parties int6ressées pour 

renforcer 10s engagements contra&& en vue d'kablir use confiance accrue pour la 

s6curiti Agionale et internationale. 

Le Sri Lauha se serait &ue port6 coauteur de ce projet de r6solution s'il n'y 

avait eu que des mentions des questions r6gionales et non pas des questions 

sous-rdgionaler. lieus penson que la medion des questions rous-rdgionaler risque 

d’entrdner des ddfiaitioas trop etroites de sous-rdgions g6ographiques. 

Ma déldgation pense que 10 projet de rdsolution constitue la base de la 

poursuite dea efforts p0ur la rdaliration du d&mrmeuent complet, de la paix 

mondiale et 40 la ricutiti da tous les paye. DOOe s0mes donc heureux de l'appuyer. 

Le m (interpr&ation de l'anglais) : La Couuission va xaintenast 

se prononcer sur lp projet da rbolutiox A/C.1/45/L.51r intitule wDdrafueuent 

gMra1 et cOuplet", trous-titr6 "06s arxment Agional". Le projet de +&Solution a 

6ti pr6reat6 par le reprhentant du Pakirten i la 358 e6ance de la première 

Cosmiwion, le 13 novembre 1990. Je donne la parole au Secrkcrire de la Conmission 

qui donnera lecture de la liste de8 auteurs. 
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M. , Secrétaire de la Commission (interprétation de l'anglais) t 

Les auteurs du projet de résolution A/C.l/OS/L.Sl sont les pays suivants x 

Autriche, Belgique, Bulgarie, Cameroun, Barbade, Canada, République centrafricaine, 

Colombie, Comores, Costa Rica, Djibouti, Equateur, Egypte, Allemagne, Guinée, 

Italie, Madagascar, Mali, Mauritanie, Népal, Nouvelle-Zélande; Nigeria, Norvège, 

Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Pologne, Samoa, Arabie Saoudite, 

Sénégal, Somalie, Suriname, Svaailand, Togo, Turquie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Venesuela et Zimbabwe. 

Le m (interprétation de l'anglais) I Un vote enregistré a été 

demaad6. 

XL est , . . mm3A~vote . 

Votent: Albanie, Algérie, Allemagne, Arabie aaoudite, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bénin, Bolivie, Botswana, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Buruadi, Cameroun, Caaada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo. Costa Bica, Côte d*Ivoire, Danemark, 
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Btats-Unis d'tirique, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce. 
Guatemala, Guide, Guide-Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie. 
Indonésie, Iran (Bépublique islamique dl), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jafnahiriya arabe libyenue, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Luuembourg, ldadagsscar, Malaisie, bfaldives, 
Uali, Malte, Maroc, Uauritanie, blerique, Mongolie, Moaambique, 
Myanmar, Nhpal, Nicaragua, Niger, Nighia, Norvège, 
Nouvelle-Zdlande, Gman, Ouganda, Pakistan. Panama.. 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, P&ou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, RBpublique centrafricaine, 
R6publique dcmiaicahe, R6publique socialiste sovihtiqus de 
Bi&orussie, R&publique socialiste sovihique d'Ukraine, 
I&publique-Unie de Tansanie, Roumanie, noyaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwaada, Samoa, S&gal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lauka, Suhde, Swaxiland, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Union des 
tipublique6 socialistes sovi&iques, Uruguay, Venesuela, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Vatent t Néant. 

I 8 r Afghanistan, Angola, Argentine. Bhoutan, Brbil, Cuba, 
Ethiopie, Inde, BBpublique ddmocratique populaire lao, 
Viet Nam. 

. le vroiet de rm 
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Le PRgGIDBFz (interprétation de l'anglais) x Je donue maintenant la 

parole aux reprdseatauts qui souhaitent expliquer leur vote apr8s le vote. 
M. (Japon) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 

brikmment ezpliquer la position du Japon sur le projet de r&olution A/C.1/45/L.51 
qui vient d'8tre adopt6. ainsi que sur le projet de rdsolution A/C.1/45/L.44, qui a 
dd adopté hier. 

Le Japon a appuyd les deux résolutions. Je ne répfkerai pas ici ce que j'ai 
dit lorsque aoue avons adopté les projets de rdsolutions zVC.1/45/L.36 et 
A/C.l/45/L.37 la semaine dernière. Je voudrais seulement souligner une fois de 

plus l*importauce fondamentale qu'il y a h tenir d6ment ComPte de la nature 
spécifique de la région lorsque nous examinons des questions de désarmement 
régional. A cet égara, nous apprdcions beaucoup l'approche très rdaliste qui 
figure & l'alinda 5 du préambule et au paragraphe 3 du dispositif du projet de 
rdsolution A/C.l/45/L.44. 

X._ (Argentine) (interprdtation de l'espagnol) r Ma 
deldgation voudrait faire une explication de son vote concernant le projet de 
rdsolution A/C.1/45&.51 sur lequel nous venons de prendre une ddcision et 
mentionner (galement briavement le projet de rdsolution WC.1145YL.44 qui a Bté 
adopte hier. Il ne fait aucun doute que la question du ddsarmement r6gioaal revêt 
une importance particulihre et cela ressort & 1'8vidence du nombre de projets de 
rdsolutions sur cette question qui ont Btd présentds cette annde B la Première 
Commission. La dMgation argentine a apport8 son appui a tous ces projets qui, 

wnmw le projet L.44, posent conceptuellemsnt la question avec l~dquilibre 
approprid. Malheureusement, ce n’est pas le cas pour ce qui est du projet L.51, 
noua avons Qnc d8 nous abstenir lors du vote. pous aurions souhaitb que ce projet 
inclue une i&e plus g&&ale et qus I*on n'en reste pas & la simple probldmatique 
du désarmsmentt dgional. Lorsque l'on traite d'une question conwm celle du 

désarwment rigioaal, l'on ne doit pas poursuivre des objectifs partiels ou 
dconnaître les autres effort8 ds caractère rdgional, tels que les initiatives 
unilatkales et les ndgociations bilatdrales et multilatdrales. pour ne pensons 
pas non plus que l'on puisse 8tre sélectif lorsqu'il s'agit d’armes qui font 

l'objet d'une approchs rdgionale et ne pas tenir compta de l*inclusioa de tous 
types d*arm&wnts de destruction massive. Mous espérons qu'uns meilleure riflexion 
sur cette question en gédral et sur ce tente en Particulier permettra d'arriver & 

un msilleur dquilibre susceptible de satisfaire tout le monde a l'avenir. 
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M.*(Cuba) (interpr&ation de l'espagnol) 2 Ma délégation reconnaît 

gue le projet de r6solution A/C.1/45/L.51 relatif au désarmement classique gue nous 

venons d'adopter, contient de nombreuses idées qui sont importantes. Par exemple, 

il kablit un lien entre le d&armement mondial et le désarmement régional et 

rappelle les directives essentielles à suivre pour parvenir à'un désarmement 

général et complet gui ont étB adoptées par l'Assemblée génhale h sa dixième 

session extraordinaire consacrée au d&armement général et complet. Au préambule. 

il est fait mention du d8sir de connaître une paix, d'éliminer le danger de guerre 

et de libker des ressources économigues et humaines gui sont aujourd'hui 

detour les à des fins militaires, pour les consacrer a des fins pacifiques. à 

sav0i.i le ddveloppement économique et social des peuples, en particulier des 

peuples du tiers monde. Cependant, dans aucun des paragraphes du dispositif, gui 

dnoncent les mesures ep8cifigues. il n'est indigué que les mesures propres à 

accroître la confiance et le désarmement devront être adoptdes eur l'initiative des 

Etats de la rdgion et avec leur participation au processus. 

Un point gui, de l'avis de notre délégation , est important manque dans le 

texte, & savoir la contribution que doivent apporter les puissances à l'extérieur 

de la région pour assurer un respect et une confia& mutuels authentiques gui 

permettent l'adoption de mesures de désarmement. Il n'est pas non plus fait état 

de la responsabilité ni de la t8che que doivent assumer les puissances dotées 

d'armes nucléaires et celle8 extérieures à la région en ce qui concerne les mesures 

propres à accroître la confiance ou de désarmement qu'elles pourraient adopter. 

Chague r6gion a des caractériatigues et particularités gui lui sont propres. 

Le désarmement ne peut &re réalisé que dew un climat de confiance, un climat de 

plein respect U'où sont exemptes des pratiques telles gue le recoure à la menace ou 

à lgemploi de la force, l’ingérence dans les affaitea intérieures des Btats, les 

agtesaiOn0 militaires, politiques et économiques. La présence de bases militaires 

étrengkes, plus encore lorsgu'eller s’y trouvent contrairement à la volonté des 

populations et des gouvernemats , ne contribue kidenewt pas au desarmement 

dgional. 

Cea questions, parmi d’autres , constituent la base des relations 

internationales. Blier 6ont égalememt importenter pour le ddsarmement. Ces 

qU6atiOns n'étlmt pas abordéea comcrkement daa~ le projet de rdeolution, notre 

dldgation a do 6'ebrtenir lots du vote. 



Mg/16 ' uc.1: 4WBV.35 
-.52 - 

M. (Hongrie) (interprétation de l~aaglais) I La db16getion de la 
Eongrie wuhaite briivemnt dklarer officiellement que le vote positif qu'elle 
vient d*&be&tre 80 fonde eut de8 consid6rations identiques b celles gui ont 6th 

. eapliqu&w en dtail avant le vote par le repr6rentsnt de la Finlande. 

& m (interpr&.atioo de l'englaie) t La Comn5sr5on va maintenant 
pawer au groupe 9 et ee prononcer eur le projet de résolution 
NC.1/45/L.l3lRev.l. Personne n'ayant demendé i faire une dklaration ou à 
expliquer 801~ vote avant le vote au3 oe texte , moue allons prendre une décieion sur 
le projet de r&solutioo A/C.l/45/L.13/Rev.l, intitulé %a science et la technique 
au aervice du d6wrwwnt”. Ce projet de résolution a 6th pr6aent8 par le 
repr&rentamt de lgAllem8gae à la 25e 86mce de la Premiàre Comis85on, tenue le 
S novembre 1990. 

Je donne la parole au Secrkaire de la Commission qui donnera lecture de la 

liste de8 auteurs. 
M., Sect&aire de la Comission (interpr/tation de l'emglair) t 

Lee auteur6 du projet de r6solution A/C.1/45/L.13/8ev.l sont les pays suivauta t 

Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, 
Oràoe, Hongrie, Italie, Mali, Paye-Bar, Pologne, RBpubligue oocialirte eovidtique 

de Biiloru885e. Poumanie, Tcb6corlovaguie, Uni~ra der B6publiguer rocialirter 
rov56tigues et Veaeruela. 

Je voudrais faire une dklaration au nom du Secrétaire gbakal au rujet du 

projet de rirolution A/C.1/45/L.13/Rev.l, iotitul/ #Le rcience et la technique au 
benfioe bu d6rarwwntn. Aux terme8 du paragraphe 4 du.d5eposit5f de oo projet de 

r6rolution, l*Aeeemblie g6drale recomanderait gue 1'Orgamiratiorr der 
Isationr Un508 pr8te l'attention qu'il6 nikitent au rasremblemmt et & la diffurioo 
d*iafotP3ati,oa8 DUT le8 grog& rc5entifiques et technique8 dan8 le domaine de la 
virification du rerpaot par Ier partiea tir accords sur la makrire de8 anuom&8 
et le d68anwwnt, l*application de tecbaiquer offrant der moyen8 de dr5ficat5o~ 

plu8 l ffiaaae8 et la dertruction d'armer. Daer lgexdaat50n de aette t&he, le 
&Bcrkaire ghiral prendrait de8 meoureII aompatibler avea le8 reeeources ex58ta&e8 
du D6ptutewnt de0 affairer de dérarwwnt, et qui, par wnréqwnt, n'au~aieat pae 
d*inai&wer fin8acibres suppl6nmntairer pour l'exercice biennal 1999-1991. 
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Le m (interprétation Ge l'anglais) : La Commission va maintenant 

mettre aux voix le projet de résolution AIC.1/45/L.13/Rev.l. Un vote .enregistré a 

été aemanaé . 

x.a est D 
. . rocede , au vote ee . 

-8 Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne: Angola. Arabie 
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Béni& Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brun& Darussales. Bulgarie, Burkina Paso, 
Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie. 
Congo, Costa Rica, Côte d@Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti. 
Egypte, Rmirats arabes unis, Equateur, Espagne. Etats-Unis 
B'Amérique, Ethiopie, Piaji, FinlanGe, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guide, Guinée-Biesau, Guyana, Haïti, Hongrie, 
Inde, Inaonésie, Iran (République islsmique a'), Iraq, 
Irlanae, Islande, Israël, Italie, Jamshiriya arabe libyenne, 
Jsmaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liberia, Liechtenstein, Luxembourg. Madagascar, Malaisie, 
Malaives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Moaambique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger. 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélanae, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Uouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, RQpubliqUe arabe 
syrienne, Rhpublique centrafricaine, République démOCratiqUe 
populaire lao,, Rdpublique dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste sovi&ique 
d*Ukraine, République-Unie de Tanzanie. Roumanie, Royaume-Uni 
ae Grande-Bretagne et a*Irlanae au Nord, Rwanaa, Samoa, 
S&dgal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka. Suède, 
Swaailand, Tcbécoelovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiquea, Uruguay, 
Veneauela, Viet Ham. Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zin\bsbwe. 

Votent con- t Néant. 

.* tlsnnent < Néant.. 

. 

Le m (interpdtation de l'anglais) I Je donne maintenant la 

parole au repdsentant aes Etats-Unis qui vcl expliquer son vote. 

M, (Etats-Unis d'Amérique) (interprdtation de l'anglais) I La 

adldgation aes Etats-Unis a demandé a prendre la parole pour expliquer sa adcision 

de se joindre au vaste consensus sur le projet de dsolution A/C.l/45/L.13/Rev.lr 
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M. Ledoaat (Etats-Unis1 

intitulé %a science et la technique au service du désarmement". Ma délégation 

remercie les auteurs de ce projet de résolution de l'avoir formulé en termes qui, 

contrairement à ceux utilisés dans une résolution adoptée l'année dernière sur le 

même sv'et, situent le sujet dans un contexte plus realiste et, partant, 

généralement plus acceptable. 

La délégation des Etats-Unis est heureuse de se joindre à l'adoption de ce 

projet de résolution. Cependant, nous tenons à souligner certaines de nos vues 

fondamentales qui expliquent notre position. Tout d'abord. les questions 

détaillées relatives à la vérification du respect de tous les accords de 

désarmement sur des questions qui doivent être réglées par les parties aux 

accords. En ccnséquence, le8 activités et la coopération internationales qui sont 

souhaitées dans la résolution doivent être fondAes sur une participation volontaire 

ou des modalités sp6cifiques convenues entre les Etats intéressés. 
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l4. Ledoaar (Etats-Unis1 

La pertinence, l'efficacité et l'utilisation de toute technologie en vue de la 

limitation aes armements ne peuvent être déterminées que par les Etats directement 

impliqués Clans les accords donnés. Cela s'applique également à la conversion. 

Deuxiomement, l'assistance des Nations Unies pour la collecte et la diffusion 

de renseignements sur les progrès scientifiques et technologiques relatifs à la 

limitation aes armements et au désarmement devrait être inspirée par aes 

considérations analogues: e'i particulier, un vote en faveur d'une telle assistance 

n'est pas une approbation du rôle général joué par les Nations Unies en ce qui 

concerne les procédures de vérification ou leur application. 

Troisièmement, les Etats-Unis savent bien que ce projet de résolution 

n'envisage ni n'approuve aucune incidence financière supplémentaire pour les 

Nations Unies, et, à cet égard, notent avec plaisir la déclaration que vient de 

faire le Secrétaire de la Commission au nom au Secrétaire général. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) I Nous venons d'achever 

l'examen et l'adoption des projets de résolution relevant des groupes 7, 6 et 9 

pour la séance de ne matin. Je sais que des consultations intenses ont 

actuellement lieu entre les délégations concernées sur divers projets de 

résolution. Afin de leur laisser un peu plus de temps pour mener à bien leurs 

consultations, je propose que nous ne nous réunissions pas cette après-midi. 

Compts tenu de la situation jusqu'à présent, je constate, tout d'abord, que la 

Commission a bien travaillé en adoptant plus de 25 projets de résolution. 

Toutefois, l'arithmétique nous rappelle que nous avons encore quelque 

29 projets de résolution, dont certains font l'objet d'intenses consultations, et 

qu'il nous reste trois jours pour achever nos travaux sur les points de l'ordre du 

jour liés au désarmemeut. Aussi je lance un appel à toutes les délégations pour 

qu'elles veuillent bien faire le maximum pour achever leurs consultations dans les 

meilleurs délais. Ainsi nous ne dépasserons pas les limites qui nous sont 

imparties. 

La prochaine séance de la Première Commission aura lieu demain matin à 

10 h 30. Nous aborderons le projet de résolution A/C.l/45/L.40 reievant du 

groupe 4: le A/C.1/45/L.45 relevant du greupe 5; le A/C.1/45/L.56/Rev.l relevant du 

groupe 68 le A/C.1/45/L.21/Rev.l, le AK.114WL.46 et le A/C.1/45/L.52 relevant du 

groupe 10. Nous laisserons de côté ceux du groupe 11 et passerons aux projets de 

résolution A/C.1/45/L.8, A/C.1/45/L.17, A/C.1/45/L.26 et A/C.1/45/L.32 relevant du 

groupe 12. 
I est levée à 13 h 15. 


